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DATE DE CONVOCATION : 
22 juin 2022 
 

NOMBRE DE CONSEILLERS 
Exercice : 33 
Présents : 25 / 26 / 27 
Votants : 31 / 32 
 
 
L’an deux mille vingt-deux et le mardi vingt-huit juin à 18 heures 30, 
Le Conseil Municipal de la commune de SAINT-ORENS DE GAMEVILLE légalement convoqué, 
s’est réuni dans la salle du Conseil Municipal en séance publique avec retransmission sous la 
présidence de Monsieur Jean-Pierre GODFROY, Premier Adjoint au Maire. 
 
Étaient présents Mesdames et Messieurs : 
FABRE-CANDEBAT – JOP – CROUZEILLES – KOUNOUGOUS – LASSUS PIGAT – LOURME – 
MESTRE – DUPRESSOIRE – PUIS – AUDOUBERT – FERNANDEZ – TEXIER – ARCARI – HARRAT – 
CLÉMENT (à partir de la délibération n° 04-55-2022) – AUSSENAC – RENVAZE – UBEDA – 
RAIMBAULT – JACQUEL – DELPIT – LUMEAU¬PRECEPTIS (à partir de la délibération n° 26-77-
2022) – VERGNAUD – MOREAU – LECLERC – ARADJ 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Étaient absents Mesdames et Messieurs : 
FAURE – TABURIAU – VALERA – CLÉMENT (de la délibération n° 01-52-2022 à la délibération 
n° 03-54-2022 incluse) – ANDRIEU – EL MARZOUKI – LUMEAU-PRECEPTIS (de la délibération 
n° 01-52-2022 à la délibération n° 25-76-2022) – ARTERO 
 
Pouvoirs : 
Madame FAURE à Monsieur GODFROY 
Madame TABURIAU à Monsieur KOUNOUGOUS 
Madame VALERA à Monsieur DUPRESSOIRE 
Monsieur ANDRIEU à Monsieur ARCARI 
Madame EL MARZOUKI à Madame RAIMBAULT 
Madame LUMEAU-PRECEPTIS à Monsieur VERGNAUD 
 
 
 
Madame Florence AUSSENAC a été élue secrétaire de séance. 
 
  

EXTRAIT DU 
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
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 Jean-Pierre GODFROY 
Si vous voulez bien, je vais faire l’appel. 
 
L’appel est effectué. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Je suis obligé d’abord d’excuser Madame le Maire, qui est retenue à l’Assemblée nationale. 

Elle ne sera pas parmi nous ce soir. J’en profite pour vous dire que le conseil municipal d’élection 
du nouveau maire aura lieu le 7 juillet, jeudi, à 18 heures 30 à l’espace Lauragais. 

 
Il faut désigner un ou une secrétaire de séance : Florence AUSSENAC. 
 
 

APPROBATION DU PROCÉS-VERBAL DE SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
29 MARS 2022 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il des questions, des observations ? Apparemment, il n’y en a pas. Qui est contre ? Qui 

s’abstient ? Personne. Il est adopté. 
 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DE L’ARTICLE L. 2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il des questions et des observations ? 

 Marc MOREAU 
C’est la décision dans le tableau numéro 28 : la rédaction est un peu complexe mais j’ai cru 

comprendre que nous allions payer une société pour nous aider à faire des économies. Nous 
allons payer cette société 450 euros par mois pendant 21 mois, ce qui nous fait 9 000 euros et 
des poussières, presque 10 000 euros. Je voudrais savoir quel genre d’économies nous allons 
faire après avoir payé ces 10 000 euros. 

 Jean-Luc DUPRESSOIRE 
Cette société doit nous accompagner pour faire un point sur le parc des imprimantes, de 

façon à lancer un marché de remplacement d’un certain nombre d’imprimantes qui auraient été 
identifiées comme à renouveler. 

 
Nous nous appuyons sur ce genre de sociétés car ce sont des marchés très complexes qui 

demandent un cahier des charges très compliqué à monter. Notre service DSI à l’heure actuelle 
n’est pas en capacité de porter ce type de projet, avec tout ce qu’ils ont en termes de charge de 
travail. 

Complexes parce qu’il y a différents fournisseurs, beaucoup de ruptures 
d’approvisionnement. Les faisceaux pour les imprimantes sont fabriqués en Ukraine, les délais 
de livraison sont au minimum de six mois à un an, donc il faut vraiment avoir une compétence 
accrue pour pouvoir définir un marché et permettre, le temps que le marché se réalise, une 
continuité de service. 
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 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il d’autres questions ? Il n’y a pas de vote. 
 
 

1. DÉTERMINATION DU NOMBRE DE REPRÉSENTANTS TITULAIRES DU PERSONNEL AU 
COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL, AU PARITARISME ET AU RECUEIL DE L’AVIS DES 

REPRÉSENTANTS DE LA COLLECTIVITÉ 

 Pierre AUDOUBERT 
L’année 2022 est celle du renouvellement des instances représentatives du personnel, qui 

deviendra par les élections professionnelles du 8 décembre le comité social territorial. Nous en 
avions déjà parlé lors d’un précédent conseil. Ce comité social territorial sera à l’identique du 
comité technique et du CHSCT, chargé de l’examen des questions collectives de travail ainsi que 
des conditions de travail. 

 
Cette délibération, après accord avec les organisations syndicales intervenu le 11 mai 2022, 

vous propose de fixer le nombre de représentants à cinq, tant salariés qu’employeurs, de 
maintenir la parité entre les représentants du personnel et les représentants de la collectivité, 
et de recueillir les votes du collège employeur. 

 
L’accord a été signé par trois organisations syndicales représentatives : CFDT, CGT, FO. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il des questions ? Il n’y en a pas. Je le mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 

Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

2. MISE EN PLACE D’UNE FORMATION SPECIALISÉE, À LA DÉTERMINATION DU 
NOMBRE DE REPRÉSENTANTS TITULAIRES DU PERSONNEL AU COMITÉ SOCIAL 

TERRITORIAL, AU PARITARISME ET AU RECUEIL DE L’AVIS DES REPRÉSENTANTS DE 
LA COLLECTIVITÉ 

 Pierre AUDOUBERT 
Nous allons mettre en place une instance qui s’appelle « formation spécialisée » dans le 

sens où c’est une équipe, ce n’est pas une formation spécifique, le nom est un peu particulier. 
Elle remplacera l’ancien CHSCT. 

Sur le même principe, après accord avec les organisations syndicales, nous proposons de 
fixer le nombre de représentants à cinq, de maintenir la parité entre les représentants du 
personnel et les représentants de la collectivité, et aussi de recueillir le vote du collège des 
employeurs au sein de cette instance. Cet accord a été signé par les trois organisations 
syndicales représentatives – CFDT, CGT, FO. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il des questions, des observations ? Les élections professionnelles auront bien lieu le 

8 décembre et le comité social territorial effectivement ainsi que sa formation spécialisée vont 
remplacer le CHSCT et le comité technique que nous avions jusqu’à présent. 

 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Personne. Je vous remercie. 
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Adoptée à l’unanimité 
3. MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS 

 Pierre AUDOUBERT 
Dans cette délibération, il vous est proposé de modifier un certain nombre de lignes du 

tableau des emplois permanents sur plusieurs services : la direction de l’Éducation – enfance – 
scolaire – petite enfance – restauration, les directions supports comme la Performance – 
contrôle de gestion, les Ressources humaines et direction des Systèmes d’information 

 
Le nombre d’emplois créés est indiqué dans le document. Je ne vais pas revenir dessus. Il y 

a aussi de la direction Culture – sports et vie de la cité, et ensuite en particulier une mobilité 
interne. Il est nécessaire de créer un emploi relevant du cadre d’emploi des agents administratifs 
ou des rédacteurs au service Sport – animation et vie de la cité suite à une réorganisation du 
périmètre de ce service. 

 
Ensuite, nous avons la nécessité de créer 23 postes relevant des grades suivants, qui 

concernent des promotions internes et des avancements de grade. Je vous fais grâce de la liste 
des postes qui vont être créés. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il des questions ? Je le mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

4. MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS NON PERMANENTS 

 Pierre AUDOUBERT 
Madame le Maire propose de reconduire cinq emplois pour accroissement temporaire 

d’activité au sein de la direction de l’Éducation. Elle propose également de recourir à un emploi 
pour accroissement temporaire d’activité au service communication, relevant du cadre 
d’emplois des rédacteurs, sous le grade de rédacteur ou rédacteur principal deuxième classe ou 
rédacteur principal première classe, dont la rémunération pourrait être comprise entre le 
premier et le dixième échelon. 

 Louis-Antoine VERGNAUD 
Je vous remercie. Une petite question sur la première phrase, puisqu’il est noté « propose 

de reconduire cinq emplois pour accroissement temporaire ». Cela veut dire qu’il y a déjà cinq 
personnes recrutées sur ce motif-là ? 

 Pierre AUDOUBERT 
Non, c’est une augmentation temporaire d’activité qui était en cours. Nous devons les 

reconduire pour pouvoir les conserver. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Pour la poursuite de l’activité. 
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 Louis-Antoine VERGNAUD 
Pardon Pierre AUDOUBERT, mais nous n’avons pas du tout compris la réponse. 

 Pierre AUDOUBERT 
Excuse-moi. Ce sont des postes liés à l’accroissement temporaire de l’activité et il faut les 

reconduire parce qu’il y a une durée de CDD : avant de stagiériser un emploi, cela prend un an 
et cela peut faire entre 12 et 18 mois en termes de reconduction. Là, nous avons décidé de les 
reconduire pour continuer à assurer le service dans la direction Éducation. C’est une 
reconduction d’emplois non permanents. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

5. RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DES AGENTS AU 
COS 

 Pierre AUDOUBERT 
Merci. C’est une délibération qui arrive tous les trois ou quatre ans. Afin de mener l’action 

sociale de la Ville, il a été mis à disposition du comité des œuvres sociales des fonctionnaires 
selon des modalités définies par une convention qui doit être jointe à la délibération. Cette 
convention arrive à expiration le 31 août 2022. Il convient de la renouveler pour poursuivre cette 
mise à disposition, selon les mêmes objectifs, pour une durée de trois ans renouvelables. Une 
élection au niveau des représentants du COS va se tenir le même jour que l’élection du CST. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Je précise que cette reconduction concerne les deux agents que la Ville met à disposition 

du comité des œuvres sociales de la commune. Y a-t-il des questions ? Je le mets aux voix. Qui 
est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 

Adoptée à l’unanimité 
 
 

6. RECOURS À DES CONTRATS D’APPRENTISSAGE 

 Pierre AUDOUBERT 
L’objectif du contrat d’apprentissage, comme chacun le sait, est de permettre à un public 

donné d’acquérir un diplôme tout en acquérant une expérience significative dans un secteur 
d’activité, et par là même de contribuer à l’insertion professionnelle. 

 
L’apprentissage au sein des collectivités territoriales répond aussi à un objectif de gestion 

dynamique et anticipatrice de gestion des ressources humaines permettant parfois de 
constituer un levier pour supporter des difficultés de recrutement dans les secteurs dits « en 
tension ». 

 
Il est intéressant de recourir à ce type de contrat afin de renforcer les équipes de façon 

permanente ou ponctuelle, permettant à un jeune par le biais du tutorat notamment de se 
former, d’accéder à un diplôme avec un métier et de trouver un emploi qualifié. 
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Il est précisé en outre que le recours à des contrats d’apprentissage a reçu un avis favorable 

du comité technique à la séance du 22 juin 2022. Là, nous proposons la possibilité d’avoir un 
pool d’apprentis en logistique, SAVA, à la MPE, communication en direction de l’urba – sachant 
que ce sera déclenché ou pas, mais l’idée est d’avoir la capacité de le faire de façon rapide. 

 Marc MOREAU 
Merci. C’est intéressant, mais avez-vous déjà des candidats ? 

 Jean-Pierre GODFROY 
Nous n’avons pas de candidats, nous avons un apprenti à la MPE et vous pouvez constater 

que cela ne peut concerner que des secteurs particuliers comme la logistique, SAVA, la MPE ou 
la direction de l’urbanisme. J’en profite pour préciser que cela a un coût pour la collectivité. Cela 
représente à peu près 10 000 euros par an. 

 Pierre AUDOUBERT 
Juste une précision : l’État prend en charge un certain nombre de cotisations sociales et 

prend en charge aussi à 100 % la formation depuis fin 2021. 

 Louis-Antoine VERGNAUD 
Juste une petite précision pour les gens qui regardent. L’ANPE n’existe plus depuis 12 ans, 

c’est Pôle emploi. 

 Pierre AUDOUBERT 
Je n’ai pas parlé de l’ANPE, j’ai parlé de la MPE, Maison de la petite enfance. 
 
S’il n’y a pas d’autre question, je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous 

remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

7. MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU TÉLÉTRAVAIL 

 Pierre AUDOUBERT 
Le télétravail désigne toute forme de travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu être 

menées par des agents locaux sont réalisées hors de ces locaux, soit dans son domicile soit dans 
un centre spécialisé en utilisant les nouvelles technologies. 

 
Le télétravail repose sur les principes suivants essentiels : volontariat, alternance, accès des 

agents aux outils numériques, réversibilité du télétravail. On peut choisir le télétravail, on peut 
revenir en arrière et la collectivité aussi. Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail 
bénéficient des mêmes droits et obligations que les agents exerçant sur leur lieu d’affectation. 
Ils restent soumis notamment aux règles prévues par le Code général de la fonction publique. 

 
Nous sommes en train de finaliser au niveau de la DRH avec un groupe de travail les 

dernières modalités d’application du télétravail, pour que la mise en œuvre puisse démarrer au 
1er septembre pour partie, et au 1er janvier pour le reste. 
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À ce jour nous avons une trentaine d’agents qui nous ont soumis le fait qu’ils souhaitaient 

faire du télétravail, soit sous la forme de deux demi-journées par semaine soit d’une journée par 
semaine, sous réserve qu’il y ait une ancienneté de six mois dans la collectivité. Ce télétravail 
sera indemnisé de façon forfaitaire à 2,50 euros par jour, ce qui pourra représenter un maximum 
de 120 euros par mois. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Je voudrais compléter les propos de Pierre AUDOUBERT pour dire d’abord que le travail à 

distance et le télétravail, ce n’est pas nécessairement la même chose. Le travail à distance nous 
a été imposé par la pandémie. C’était en quelque sorte une obligation, il avait un aspect 
conjoncturel. Le télétravail, c’est une décision de la collectivité et cela a une portée plus 
structurante et un certain nombre d’objectifs. 

 
Le télétravail est destiné à favoriser la qualité de vie au travail des agents. Il permet aussi 

une adaptation à des situations spécifiques comme la reprise après un arrêt de travail, 
maternité, etc. Cela peut permettre une meilleure conciliation entre la vie professionnelle et la 
vie personnelle. Enfin, et ce n’est pas négligeable : cela contribue à la protection de 
l’environnement et de l’aménagement du territoire en limitant les déplacements. C’est un point 
très important. Cela procède à la diminution du bilan carbone de la collectivité. 

 
Nous avons actuellement 33 candidats, sur lesquels 18 sont pour faire du télétravail pour 

une journée entière. Les autres sont candidats à des demi-journées. 
 
Y a-t-il des questions ou des observations ? 

 Louis-Antoine VERGNAUD 
J’ai une première demande. Pourrions-nous prévoir de changer le micro ? Depuis le début 

nous avons un truc qui pendouille. Ce n’est pas super. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Nous allons voter un budget. (Rires) Monsieur le DGS nous précise que c’est la totalité de 

l’installation qui va être changée. Un peu de patience. 

 Louis-Antoine VERGNAUD 
J’avais une question sur le télétravail. Est-il prévu un accompagnement des managers sur 

la gestion du management en télétravail ? C’est particulier. 

 Pierre AUDOUBERT 
Il est prévu un encadrement, un management, une formation pour les agents parce que ce 

n’est pas spontané. L’encadrement des salariés ou des agents en télétravail est un peu différent. 
Il est prévu un accompagnement par l’équipe de Monsieur GUSSE et Monsieur DECK qui vont 
mettre en place les outils nécessaires pour que le management des agents en télétravail soit 
effectif et exercé de la meilleure façon qui soit. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Je mets le télétravail aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Merci. 
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Adoptée à l’unanimité 
8. TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITÉ EXTÉRIEURE TLPE – TARIFS 2023 

 Agnès MESTRE 
La Ville de Saint-Orens a fixé les tarifs des différents dispositifs publicitaires, enseignes et 

préenseignes, à 100 % des tarifs maximaux non majorés, et a décidé d’exonérer les enseignes 
de superficie inférieure ou égale à 12 mètres carrés, d’exonérer les préenseignes numériques et 
non numériques d’une superficie inférieure ou égale à 1,5 mètre carré, et de ne pas appliquer 
de réfaction. 

 
L’article L. 2333-12 du CGCT précise qu’à l’expiration de la période transitoire, les tarifs sont 

relevés chaque année dans une proportion égale au taux de croissance de l’indice des prix de la 
consommation hors tabac et de l’avant-dernière année. 

 
Le taux de valorisation applicable au tarif de la TLPE pour 2023 s’élève à 2,8 %, portant les 

tarifs tels que définis dans le tableau ci-dessous. Il est rappelé que la TLPE est recouvrée 
annuellement par la Ville et qu’elle est payable sur déclaration préalable des assujettis. Il est 
proposé aux membres du conseil municipal d’appliquer pour l’année 2023 les tarifs maximaux 
non majorés calculés conformément à l’augmentation de 2,8 % par rapport aux tarifs maximaux 
de 2022. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il des questions ? 

 Rachida ARADJ 
Il est rappelé que la TLPE est recouvrée annuellement par la Ville. Quel est le contrôle par 

rapport à l’existant puisqu’elle est appliquée sur la base des déclarations des assujettis ? Merci. 

 Agnès MESTRE 
Les entreprises font leur déclaration annuellement et la police municipale est chargée de 

vérifier les déclarations. 

 Jean-Pierre GODFROY 
En tout cas leur exactitude. Je mets la délibération aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? 

Merci. 
Adopté à l’unanimité 
 
 

9. APPROBATION D’UN GROUPEMENT DE COMMANDE AVEC TOULOUSE MÉTROPOLE 
POUR L’ACHAT DE PRODUITS D’ENTRETIEN 

 Jean-Luc DUPRESSOIRE 
Intervention hors micro 
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 Jean-Pierre GODFROY 
Pas de question ? Qui est contre ? Je vous remercie. 
Adopté à l’unanimité 
 
 

10. DÉPÔT DE DEMANDE D’AUTORISATION AU TITRE DU CODE DE L’URBANISME POUR 
L’AMÉNAGEMENT DE L’ÉTAGE DU SECOURS POPULAIRE 

 Serge JOP 
Ce sont les trois mêmes types de demandes d’autorisation et si vous en êtes d’accord, je 

pense que je traiterai rapidement chaque fois du sujet dont nous avons à parler sur la 10, la 11 
et la 12, mais nous pourrions peut-être voter globalement. Une par une ? Bien, Monsieur. 

 Jean-Pierre GODFROY 
De façon à ce que si les élus veulent des explications nous puissions les leur fournir au fur 

et à mesure. 

 Serge JOP 
Très bien. Délibération numéro 10, il est souhaitable d’autoriser des travaux 

d’aménagement au-dessus du Secours populaire pour accueillir des locaux destinés aux 
associations. La procédure administrative nécessite de déposer les demandes d’autorisation de 
construire, de modifier ou d’aménager une construction auprès du service urbanisme 
réglementaire de la commune avant de réaliser les travaux. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Le premier étage du Secours populaire est un espace qui approche les 300 mètres carrés. 

Nous avions fait un tour d’horizon pour voir quelles étaient les associations intéressées pour 
s’installer à cet endroit. In fine, il a été décidé d’octroyer d’abord à peu près 85 mètres carrés à 
EPSO, notre association de la photo qui est actuellement un peu à l’étroit à Dieuzaide. Ensuite, 
nous avions eu une demande du Secours catholique à laquelle nous avons répondu, un bureau 
pour la Retraite sportive, et puis nous avons décidé d’octroyer un local d’environ 45 mètres 
carrés au Secours populaire, étant entendu qu’ils disposent déjà de tout le rez-de-chaussée. À 
cela s’ajoutent une salle de réunion mutualisée, une cuisine et des toilettes, la cuisine étant 
mutualisée aussi. 

 Louis-Antoine VERGNAUD 
Vous avez dit que vous aviez fait un tour d’horizon des associations. Comment avez-vous 

fait ce tour d’horizon ? 

 Jean-Pierre GODFROY 
C’est le service SAVA qui l’a fait. Il suffit de les contacter, ce n’est pas très difficile. Nous les 

voyons assez souvent. De même, je vous dirai que pour certaines il n’a pas été obligé de leur 
demander, elles se sont déjà proposées pour occuper les lieux. 

S’il n’y a pas d’autre question, je mets la délibération aux voix. Qui est contre ? Qui 
s’abstient ? Je vous remercie. 

Adopté à l’unanimité 
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11. DÉPÔT DE DEMANDE D’AUTORISATION AU TITRE DU CODE DE L’URBANISME POUR 
L’AMÉNAGEMENT D’UNE SALLE DE PAUSE DANS LES ATELIERS MUNICIPAUX 

 Serge JOP 
Au niveau des ateliers municipaux qui sont situés, vous le savez tous, 10 rue du Négoce, 

une salle de pause pour les agents du CTM et des ateliers est souhaitée. L’aménagement de 
cette salle s’accompagne de la création de vestiaires supplémentaires et de la réorganisation 
des locaux pour le stockage de vêtements dans le cadre de l’entretien des tenues de travail. La 
procédure administrative nécessite de déposer des demandes d’autorisation de construire, de 
modifier ou d’aménager une construction auprès du service urbanisme réglementaire de la 
commune avant de réaliser ces travaux. 

 Jean-Pierre GODFROY 
C’est une demande forte des agents du CTM. Ils ont des endroits pour déjeuner et pour se 

reposer qui sont un peu justes. Le projet consiste en l’installation d’une salle de pause et de 
repas au fond des garages, à l’emplacement actuellement occupé par le pont qui sert à 
l’entretien et à la réparation des véhicules et dont nous avons bien des difficultés à nous 
débarrasser – mais nous allons bien y arriver. 

 
Y a-t-il des questions ? Je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Merci. 
Adopté à l’unanimité 
 
 

12. DÉPÔT DE DEMANDE D’AUTORISATION AU TITRE DU CODE DE L’URBANISME POUR 
LA RÉHABILITATION DE L’ANCIENNE MAISON PAROISSIALE DU CORAIL POUR 

ACCUEILLIR LE CLAE 

 Serge JOP 
Le souhait est de réaliser les travaux de réhabilitation de l’ancienne maison paroissiale du 

Corail pour accueillir des locaux destinés au CLAE pour le groupe scolaire du Corail. La procédure 
administrative nécessite de déposer des demandes d’autorisation de construire, de modifier ou 
d’aménager une construction auprès du service d’urbanisme réglementaire de la commune 
avant de réaliser ces travaux. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Ce bâtiment, vous le savez, est à proximité de l’école du Corail. Nous l’avons acquis je crois 

à la fin de l’année dernière ou au début de cette année pour 300 000 euros du diocèse, et nous 
nous étions posé la question de savoir si nous devions y installer des classes ou le CLAE. Le choix 
a été porté sur le CLAE, c’est une demande forte. Nous allons entreprendre les travaux pour la 
rentrée scolaire 2023. 

 
Y a-t-il d’autres questions ? 

 Louis-Antoine VERGNAUD 
La question vaut pour cette délibération mais pour les deux précédentes également. 

Pouvez-vous donner un coût approximatif de ces trois travaux ? 
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 Jean-Pierre GODFROY 
Je pense que c’est prématuré. 

 Étienne LOURME 
Nous l’avons passé en commission travaux voirie, le bâtiment en question fait à peu près 

180 mètres carrés. Il faut savoir qu’avant que nous l’achetions, il y a eu un incendie. C’était 
toujours au diocèse donc ce sont eux qui se sont chargés de refaire le toit, etc. D’après les 
premières études, nous sommes encore au niveau des avant-projets, un plan succinct est sorti, 
que nous avons fait en commission de travaux, environ 300 000 euros. Quand on dit 
300 000 euros, cela veut dire clôture, préau, etc. L’amicale laïque voudrait faire un préau 
couvert, cela a besoin d’être finalisé. Ce n’est pas encore certain. C’est un avant-projet 
sommaire. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Merci Étienne LOURME. 

 Louis-Antoine VERGNAUD 
A-t-on une idée du coût pour les deux autres délibérations ? 

 Étienne LOURME 
Vous connaissez le bâtiment du Secours populaire : nous avions prévu de mettre un 

ascenseur. L’escalier pour monter à l’étage y est, ainsi que le bardage, mais il reste tout ce qui 
est isolation, électricité et aménagement intérieur – les cloisons, la cuisine, ainsi de suite. C’est 
une somme très approximative, entre 400 000 et 500 000 euros. Et encore, cela n’a pas été 
étudié. Cette délibération permet à Madame le Maire de lancer toutes les opérations 
d’estimation, de plans, ainsi de suite. Il faut savoir que cela se fait en interne par notre architecte 
Lorraine VERNET. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Merci. Y a-t-il d’autres questions ? Je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Merci. 
Adopté à l’unanimité 
 
 

13. SDEHG : MISE EN PLACE DE TROIS PROJECTEURS POUR L’ÉCLAIRAGE DE L’ŒUVRE 
D’ART AU CŒUR DE VILLE 

 Étienne LOURME 
En date du 16 avril 2021, nous avons demandé d’éclairer l’œuvre d’art La Fusion sur le 

parvis du cœur de ville. Le Syndicat départemental d’énergie a réalisé des études et il nous 
propose donc d’éclairer cette œuvre d’art par cinq points lumineux sur des mâts existants. La 
part qui reste à charge de la commune serait de 6 051 euros, pour un total de 13 640 euros. Il 
faut savoir quand même que sur des mâts existants nous allons mettre des spots. À 1 heure, 
tout sera éteint. Ce sont des spots à leds aussi. Il y aura une économie d’énergie assez 
conséquente et nous éteindrons à 1 heure du matin. Si vous approuvez cette délibération, le 
SDEHG réalisera ces travaux. 
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 Jean-Pierre GODFROY 
Délibération traditionnelle dans ce genre de circonstances. Y a-t-il des questions ? 

 Rachida ARADJ 
Ma question est la suivante. À l’heure où l’on appelle à économiser l’énergie, je pense que 

cet investissement n’apparaît pas comme prioritaire, même si l’on utilise des lampes à leds, à 
faible consommation. 

 Jean-Pierre GODFROY 
La Fusion est une œuvre qui a une certaine symbolique. Elle rappelle la fusion en 1790 de 

nos trois communes de Cayras, de Lentourville et de Gameville. Je pense que vous l’avez mise 
en place à l’entrée du grand parvis, à l’unanimité si je puis dire. Effectivement, le soir et surtout 
en hiver quand il fait nuit tôt, l’éclairage à leds – comme vient de le dire Étienne LOURME – n’est 
pas destiné à rester allumé toute la nuit. 

 
J’en profite puisque nous sommes sur ce sujet : je vais donner la parole à Jean-Luc 

DUPRESSOIRE. Vous savez que nous avons mis en place, à titre expérimental, la fermeture de 
l’éclairage dans deux quartiers, Firmis et Bousquet, pour un an. Nous ferons ensuite l’inventaire. 

 Jean-Luc DUPRESSOIRE 
L’expérimentation en cours se déroule très bien. Elle a deux objectifs : d’abord réduire 

notre empreinte carbone et ensuite faire des économies, mais diminuer également la pollution 
lumineuse. Cette expérimentation se passe très bien, et est accompagnée. Nous analysons toute 
la situation sur ces deux quartiers de façon à voir s’il y a une recrudescence d’actes de 
délinquance. Les craintes exprimées concernent des incivilités, cambriolages, tout cela. Et 
comme c’est connu et su, il n’y a bien évidemment aucune recrudescence de ces incivilités. 

 
Nous allons poursuivre l’expérimentation jusqu’à la fin de l’année et ensuite, si la majorité 

de la population est intéressée, nous augmenterons et nous prolongerons l’expérimentation sur 
l’ensemble de la commune, si bien sûr les personnes, les administrés sont d’accord. 

 Étienne LOURME 
L’investissement est conséquent, 6 000 euros, mais après ce n’est quasiment rien, les leds : 

une dizaine d’euros par lampadaire et par an. Ce n’est pas très cher. Surtout en éteignant à 1 
heure du matin. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Par les temps qui courent, notre souci de réduire la consommation d’électricité est 

constant. S’il y a un sujet d’actualité, c’est celui-ci. Faut-il tout éteindre et ne plus rien faire du 
tout ? Je ne crois pas. Je pense que La Fusion réclame un peu d’éclairage la nuit. 

 Rachida ARADJ 
Actuellement, on parle de la trame noire. C’est préserver justement l’ensemble des espaces 

et des espèces nocturnes. Vous savez très bien que les insectes n’ont pas besoin de lumière. Ils 
s’orientent avec les étoiles et la lune. 
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 Agnès MESTRE 
La trame noire, c’est vrai, est très importante. D’ailleurs nous commençons à travailler 

dessus en partenariat avec l’association SONE, et l’association NEO. C’est à mettre en parallèle. 
Avec les trames verte et bleue, maintenant on parle de la trame noire. À l’automne, début 
octobre nous allons mettre en place dans le cadre de la Semaine du développement durable une 
soirée spéciale sur la pollution lumineuse. Nous parlerons aussi de trame noire et nous 
inviterons une association d’astronomie qui viendra installer ces appareils. Ce sera l’occasion de 
parler de ce sujet important. 

 Étienne LOURME 
Parallèlement à l’extinction des luminaires les plus énergivores – en principe ce sont les 

lampes à sodium a minima de 200 watts –, nous continuons le remplacement des lampadaires 
et surtout des lampadaires à boule. C’est une obligation : d’ici 2025, il ne doit plus y avoir de 
lampadaires à boule dans la commune, ni dans toutes les communes d’ailleurs. C’est un décret 
du Gouvernement qui est sorti. 

 
Nous remplaçons à peu près une centaine d’appareils par an par des lampadaires à leds. 

Ces lampadaires à leds diminuent d’intensité, à partir de 23 heures jusqu’à 6 heures du matin, 
de 70 %. Les économies d’énergie se font sur deux axes : l’extinction totale sur les appareils qui 
consomment le plus et parallèlement une baisse d’intensité sur les appareils à leds de 70 % de 
23 heures à 6 heures du matin. Ce qui permet d’avoir un éclairage a minima, ce sont les 
600 lampadaires à leds que nous avons remplacés depuis à peu près cinq ans. 

 
Il faut savoir que ce remplacement des appareils existants est très onéreux, surtout que 

maintenant, nous ne sommes subventionnés qu’à 50 % alors qu’avant nous étions 
subventionnés à 80 % par le Syndicat départemental d’électricité. 

 
Je vais vous donner un exemple : les 228 appareils que nous avons changés à l’Orée du bois, 

aux Améthystes et à Catala, 650 000 euros. Quand on est subventionné à 80 % cela ne revient 
pas cher à la commune. Actuellement, nous ne sommes subventionnés qu’à 50 %. Avec mon ami 
Jean-Luc DUPRESSOIRE, nous faisons en sorte d’avancer sur les deux points : extinction des plus 
énergivores et remplacement des appareils à boule – d’ici 2025, de la totalité des appareils à 
boule. 

 Rachida ARADJ 
Je remercie Monsieur LOURME, mais pour moi cet éclairage, bien que ce soit pour embellir 

la ville, ne reste pas prioritaire. Il y a d’autres priorités. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Si je peux me permettre, vous avez été la première à vous plaindre qu’il n’y avait pas 

d’éclairage dans la rue de Fondargent. On ne peut pas à la fois critiquer ce que l’on fait et se 
plaindre qu’il n’y a pas d’éclairage rue de Fondargent. Quand il n’y a pas d’éclairage les gens le 
signalent, nous faisons en sorte qu’ils changent les ampoules, nous faisons ce qu’il faut. 

 
Maintenant, tout le monde le sait, nous en avons parlé avec Jean-Luc DUPRESSOIRE : nous 

ne pouvons pas éteindre un lampadaire sur deux, c’est impossible. C’est un réseau sur tout le 
linéaire. Ou nous coupons l’éclairage, ou nous remplaçons par des appareils à leds. 
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 Rachida ARADJ 
Je tenais quand même à signaler que la rue Fondargent n’avait pas d’éclairage depuis trois 

ou quatre mois. Je n’arrête pas de le signaler. C’est dangereux le soir. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Rachida ARADJ, l’idéal est ce qu’il y a rue des Carmes : un éclairage très bas, qui augmente 

lorsqu’il y a une présence la nuit. Pour l’instant, le SDEHG ne le pratique pas, nous sommes bien 
obligés de faire avec ce que nous avons. 

 Rachida ARADJ 
Alors expliquez-moi, Monsieur GODFROY, pourquoi la rue Joseph-Peyrusse est éclairée. Les 

gens ont bien dit qu’ils n’avaient pas besoin d’éclairer dans leur jardin, qu’ils étaient assez 
éclairés et qu’ils mangeaient dans leur jardin. Je trouve qu’il y a une contradiction entre la rue 
Fondargent qui est très fréquentée et la rue Joseph-Peyrusse. Merci. 

 Étienne LOURME 
Pour la rue Fondargent, il faut savoir que nous allons remplacer les lampadaires par des 

lampadaires à leds, et certainement qu’à la rentrée nous délibérerons sur ce remplacement. 
Nous avons demandé au syndicat. Il faut savoir que pour la statue, nous avons demandé le 
16 avril 2021, nous sommes en train de délibérer maintenant. Cela ne se fait pas tout de suite. 

 
Il y a 567 communes dans le département. Si toutes les communes demandent, ce n’est pas 

open bar. Le syndicat actuellement n’a plus d’argent, il est en train d’emprunter pour essayer 
de remplacer des appareils par de la led, ce qu’il ne faisait jamais. Nous, quand nous empruntons 
ou quand nous payons, nous savons que nous avons un retour sur investissement car nous 
économisons 75 à 80 %. C’est rentable pour nous, mais le SDEHG paye. Notamment quand il 
payait à 80 % de l’investissement et ne récupérait rien en échange. Les finances du SDEHG 
actuellement sont en baisse. Nous faisons ce que nous pouvons, et la commune aussi d’ailleurs. 

 
Nous ne pouvons pas nous permettre de mettre 300 000 euros par an pour remplacer des 

lampadaires. Actuellement, nous sommes limités par le nombre de lampadaires. Nous ne 
pouvons faire que 20 % du restant des appareils à boule. Actuellement il reste à peu près 350 
lampadaires à boule, nous ne pouvons faire que 20 %, c’est-à-dire 70. L’année prochaine, ce sera 
moins car comme nous aurons fait 70 en plus, nous ne pourrons en faire que 55. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Merci. Je mets la délibération numéro 13 aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Une 

abstention. Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité (Abstention : ARADJ) 
 
 

14. SDEHG : REMPLACEMENT D’UN CÂBLE DÉFECTUEUX RUE DES ACACIAS 

 Étienne LOURME 
C’est le cas précis où il n’y a pas d’éclairage car le câble ne fonctionne plus. 

Automatiquement, les services sont allés voir ce qui se passait, ils ont dit que la gaine n’était pas 
récupérable donc il faut faire une tranchée de 30 mètres pour refaire un réseau sur ces 30 
mètres. Ensuite, il faudra refaire le trottoir. Nous en avons pour 6 000 euros. La part municipale 
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est de 2 000 euros. Ou nous laissons ce quartier dans le noir, ou nous faisons les réparations et 
nous payons 2 000 euros. C’est le cas typique comme Fondargent où les gens se plaignent qu’il 
n’y a plus d’éclairage. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Merci. Pas de question ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

15. SDEHG : REMPLACEMENT DU PL3513 HORS SERVICE TERRAIN D’HONNEUR FOOT 

 Étienne LOURME 
Au terrain de foot, ils se plaignent que des projecteurs ne fonctionnent pas. Nous avons 

demandé au syndicat départemental le 25 octobre 2021. Ils ont fait des études. Il faut savoir que 
pour accéder à ce type de lampadaire, il faut des nacelles de 30 mètres, cela coûte cher. Nous 
leur avons demandé avec Jean-Luc de voir si l’on ne pouvait pas mettre des projecteurs à leds. 
Les projecteurs à leds actuellement ne sont pas suffisants pour éclairer les terrains d’honneur, 
surtout que pour être homologués, ces terrains d’honneur doivent avoir un certain éclairement. 

 
Nous sommes obligés de remettre des projecteurs comme avant. Nous essayons de faire 

ce que nous pouvons pour économiser, mais là ce n’est pas possible. C’est un montant de 
4 000 euros pour la commune, sur un total de 9 103 euros pour le Syndicat départemental 
d’électricité. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 
16. MODIFICATION DU RÉGLEMENT RELATIF AU TEMPS PÉRISCOLAIRE MÉRIDIEN 

 Sophie CLÉMENT 
Madame le Maire informe le Conseil municipal que la Ville a souhaité simplifier le système 

de tarification, rendre les tarifs transparents et cohérents pour l’ensemble des familles et 
intégrer les impacts de la loi Egalim dans les tarifs de restauration. Ce travail a été présenté au 
comité éducatif le 10 mai 2022 et en commission plénière le 24 mai 2022. Le règlement relatif 
aux temps périscolaires méridiens, le TPM, doit être ajusté sur ces points, en l’occurrence 
l’article 6 concernant la détermination de la tranche tarifaire qui sera établie dorénavant sur la 
base du quotient familial de la CAF. Chaque année, les parents devront actualiser leur revenu 
sur le site de la CAF puis mettre à jour leur situation sur le portail famille de la Ville. 

 
L’autre notification porte sur les moyens de paiement des familles. Les différents modes de 

paiement sont affichés dans le règlement, dans l’article concerné. Ce règlement a également été 
présenté à la commission petite enfance et éducation jeunesse le 8 juin et sera applicable à 
compter de la prochaine rentrée scolaire. L’information a déjà été faite aux familles. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Merci. Effectivement c’est un sujet présenté en commission plénière. Nous avons modifié 
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les tranches. Vous avez vu, nous avons regroupé les tranches les plus basses. La principale 
observation à faire : c’est désormais fondé sur le quotient familial de la CAF, ce qui n’était pas le 
cas jusqu’à présent. 

 
Y a-t-il des questions ? Il n’y en a pas. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

17. RÉEVALUATION DU COÛT MOYEN D’UN ÉLÈVE DANS LE CADRE DE LA RÉPARTITION 
INTERCOMMUNALE DES CHARGES DE FONCTIONNEMENT DES ÉCOLES PUBLIQUES 

POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2021 – 2022 

 Josie LASSUS-PIGAT 
C’est une délibération que nous passons tous les ans, qui nous amène à recalculer le coût 

moyen d’un élève dans le cadre des refacturations entre communes. Aujourd’hui nous avons de 
la refacturation essentiellement avec Toulouse car c’est avec Toulouse que nous avons le plus 
grand nombre d’enfants accueillis, chez eux et chez nous. Vous avez dans le tableau joint tout 
ce qui est pris en compte en termes de masse salariale, et le coût de fonctionnement qui fait 
évoluer ce coût tous les ans. Cette année il s’élève à 1 219,70 euros et l’année dernière il était à 
1 161,50 euros. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il des observations ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

18. APPROBATION DE L’AVENANT À LA CONVENTION DE DÉLÉGATION DE MAÎTRISE 
D’OUVRAGE ENTRE SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE ET TOULOUSE MÉTROPOLE POUR 

LA RÉALISATION D’UN QUATRIÈME GROUPE SCOLAIRE ZAC TUCARD 

 Josie LASSUS-PIGAT 
Une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage avec Toulouse métropole a déjà été 

signée le 15 février 2022 et a été approuvée en Conseil municipal. Cet avenant à la convention 
concerne essentiellement le mode de financement que nous ferons auprès de Toulouse 
métropole. Dans la première version, c’était basé sur six mois ; dorénavant nous procéderons 
au paiement auprès de Toulouse métropole d’une manière trimestrielle. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Ce quatrième groupe scolaire, nous avons déjà eu l’occasion d’en parler. Vous savez que 

nous allons le réaliser en deux tranches : première phase pour une ouverture en 
septembre 2025, pour un montant d’environ 6 millions d’euros, et nous avons délégué la 
maîtrise d’ouvrage à la métropole. Par conséquent, la principale modification de cette 
délibération consiste en ce que ces versements qui étaient jusqu’à présent semestriels seront 
désormais trimestriels. 

 
Y a-t-il des questions ? 
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 Josie LASSUS-PIGAT 
Je peux juste ajouter qu’il y a eu un jury pour retenir les candidats. Il s’est déroulé le 3 juin. 

Cinquante candidats se sont présentés pour ce projet. Cela a intéressé pas mal de sociétés. Trois 
candidats ont été retenus et très bientôt une visite sur place sera faite pour qu’ils puissent nous 
présenter leur projet, avec un nouveau jury qui se tiendra fin septembre début octobre. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Merci. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

19. APPROBATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU MULTIACCUEIL 
COLLECTIF ET DU SERVICE D’ACCUEIL FAMILIAL 

 Josie LASSUS-PIGAT 
Il y a lieu de modifier le règlement aussi bien de notre multi accueil, vous verrez aussi tout 

à l’heure le règlement du relais petit enfance et de notre SAF, car nous avons eu besoin 
d’apporter quelques modifications sur le multi accueil et sur le SAF : l’administration des 
médicaments sous le couvert du médecin de la structure, l’ajout de l’autorisation de Filoué, c’est 
le système qui autorise les parents à envoyer les informations concernant l’inscription de leurs 
enfants auprès de la CAF, mais avec des éléments très basiques, très simples en termes 
d’enfants, de durée, de moyens de garde et autres. Ce sont des éléments très légers. 

 
À la modification du règlement, nous avons ajouté le mode de tarification que nous 

demande la CAF avec un taux d’effort des familles, derrière une PSU qui nous est reversée, et le 
besoin d’actualiser ces règlements en termes de fonctionnement. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Merci. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Merci. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

20. APPROBATION DU RÈGLEMENT DE FONCTIONNEMENT DU RELAI PETITE ENFANCE 

 Josie LASSUS-PIGAT 
Une délibération qui remet en texte ce relais petite enfance qui s’appelait avant le RAM, 

les relais des assistants maternels. Cela se nomme maintenant relais petite enfance, il fallait 
l’actualiser. Il y avait aussi dans ce règlement la précision du droit à l’image par rapport aux 
assistants maternels indépendants – il y a des hommes qui font aussi ce métier. Cela consiste 
juste à mettre à jour ces éléments-là dans le règlement intérieur. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Merci. Pas de question ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
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21. MISE EN PLACE D’UNE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION ET 
L’EXPLOITATION DE LA SALLE DE SPECTACLE ALTIGONE ET PRESTATIONS ASSOCIÉES 

 Jean-Pierre GODFROY 
Vous vous souvenez que lors du conseil municipal du 7 décembre 2021 la commune a 

approuvé la transformation de la société d’économie mixte (SEM) Altigone en SPL Altigone : 
société publique locale. 

 
Lors de cette même délibération, ont été également approuvés les statuts de la SPL. Cela 

précise notamment que la société a pour objet d’exercer la gestion et la promotion de l’action 
culturelle et sociale des collectivités territoriales qui en sont les actionnaires : notamment la 
gestion, l’aménagement, l’exploitation et l’entretien d’espaces et d’équipements culturels 
confiés par ses actionnaires, la poursuite de missions et d’activités concourant au rayonnement 
culturel de ses actionnaires, l’organisation de tout ou partie des événements et des animations 
culturelles sur son périmètre d’action, la mise en commun des ressources culturelles et 
artistiques au service de ses actionnaires, et toute activité culturelle pour le compte de ses 
actionnaires. 

 
Jusqu’à présent, la Ville et la SEM étaient liées par un marché public. Ce contrat arrivant à 

terme, afin de mettre en œuvre une gestion externalisée de la salle de spectacle et des 
prestations y étant associées, il est proposé de se tourner non plus vers un marché public mais 
vers ce qu’on appelle un contrat de concession. En effet, une gestion externalisée permet de 
minimiser les enjeux financiers pour la Ville car ceux-ci seront supportés désormais par le 
concessionnaire en charge de la gestion de la salle et de ses activités. 

 
Il est donc proposé de faire le choix d’un contrat d’affermage. La rémunération du titulaire 

de ce contrat, le fermier, serait alors issue de l’exploitation du service, mais le fermier est tenu 
de verser une contribution à la personne publique en contrepartie de la fourniture de l’ouvrage. 
Il convient donc que le conseil municipal se prononce sur le choix de la concession comme mode 
de gestion contractuelle pour la gestion et l’exploitation de la salle de spectacle d’Altigone et de 
ses prestations associées. 

 
Y a-t-il des questions ? 

 Marc MOREAU 
Deux questions. Je voudrais savoir ce que cela va donner sur les tarifs d’Altigone, si nous 

allons avoir une diminution, une augmentation pour les spectacles. 

 Jean-Pierre GODFROY 
C’est prévu à une autre délibération. Tu veux une réponse préalable ? 

 Marc MOREAU 
Oui. Ma deuxième question : j’ai envie de jouer les oiseaux de mauvais augure. S’il y a 

confinement, COVID, il n’y aura plus de spectacles, comment cela va-t-il se passer pour la DSP ? 
Elle va recevoir de l’argent, mais il n’y aura pas de spectacles ? 

 Carole FABRE-CANDEBAT 
S’il y a encore un confinement, nous verrons. Tout s’organisera pour que cela se fasse le 



 22 

mieux possible, comme cela s’est fait pendant l’ancien confinement alors que c’était une SEM. 
Cela n’a pas posé de problèmes. Les tarifs, je vais vous les donner. Nous allons les voir dans une 
prochaine délibération mais je peux vous assurer que cela ne change rien. Les tarifs que je vais 
vous donner – vous le verrez si vous ne l’avez pas déjà vu – sont des tarifs maximaux comme 
c’était avant. Quand on dit qu’un tarif pour une place pleine est de maximum 60 euros, c’était 
déjà le cas. Nous ne faisons jamais 60 euros.  

 Jean-Pierre GODFROY 
Je voudrais préciser que le fait de passer d’un marché public à une concession d’affermage 

a un certain nombre d’avantages. D’abord nous avons fixé la durée de contrat à cinq ans dès le 
départ. Ensuite, il paraît logique que la société assure une part de risque dans sa gestion, ce qui 
a pour vertu de la responsabiliser. Le périmètre d’intervention de la SPL est géographiquement 
plus large puisque nous sommes cinq communes, ce qui devrait permettre d’élargir la 
communication et donc un meilleur remplissage de la salle d’Altigone. La présence d’autres 
communes permettra la mise en commun des ressources culturelles et artistiques au service de 
ses actionnaires, et enfin la composition du conseil d’administration de la SPL garantit un 
contrôle effectif sur la gestion de la société. 

 
Y a-t-il des questions ? Il n’y en a pas. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

22. APPROBATION DE LA CONVENTION DE CONCESSION ENTRE LA VILLE DE SAINT-
ORENS-DE-GAMEVILLE ET LA SPL ALTIGONE POUR LA GESTION ET L’EXPLOITATION 

DE LA SALLE DE SPECTACLE ALTIGONE 

 Jean-Pierre GODFROY 
Le Conseil municipal vient d’approuver la mise en place de la concession pour la gestion et 

l’exploitation de la salle de spectacle Altigone. Ce choix de la passation de contrat à la formule 
de la quasi-régie permet de déroger à la traditionnelle organisation de mise en concurrence. En 
effet, la Ville exerce sur la SPL Altigone un contrôle analogue à celui opéré sur ses propres 
services. Le contrat analogue se traduit par la possibilité pour la Ville par conséquent 
d’influencer les décisions prises par la SPL. Dans le cas présent, les statuts de la SPL permettent 
ce contrôle. 

 
De plus, si la SPL ainsi contrôlée doit exercer au moins 80 % de son activité dans le cadre 

des missions confiées par le pouvoir adjudicateur, en pratique la SPL Altigone exercera 100 % de 
son activité au service des missions objet de la présente concession. Ainsi, il est proposé de 
désigner la SPL Altigone comme concessionnaire chargé de gérer à ses risques et périls 
l’ensemble des prestations relatives au fonctionnement de la salle de spectacle d’Altigone. 

 
Y a-t-il des questions sur cette délibération ? Apparemment, il n’y en a pas. Qui est contre ? 

Qui s’abstient ? Je vous remercie. Elle est votée à l’unanimité. 

 Louis-Antoine VERGNAUD 
Cela ne joue pas sur le vote de la délibération mais j’ai une question. Il est prévu un comité 

de suivi dans lequel il y aurait trois élus de la commune. Savez-vous lequel ce sera ? C’est 
l’article 21 de la convention. 
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 Jean-Pierre GODFROY 
Je ne l’ai pas sous les yeux mais Monsieur le DGS va nous le confirmer. Afin d’assurer la 

définition et le contrôle des objectifs du délégataire et les conditions d’exploitation 
conformément aux orientations stratégiques définies par le délégant, un comité de suivi est en 
effet constitué. Il est composé de trois élus de la commune et de la direction de la SPL. Il est 
organisé par la SPL et ce comité de suivi se réunit au moins une fois par an. Pour l’instant il n’a 
pas été mis en place. Alors bien entendu, si vous voulez participer, c’est envisageable. 

 
Y a-t-il d’autres questions ? Je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ?  
Adoptée à l’unanimité 
 
 
23. APPROBATION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION LE 

MARATHON DES MOTS – MÉDIATHÈQUE 

 Carole FABRE-CANDEBAT 
Cette délibération concerne une rencontre lecture qui aura lieu à la Maison des 

associations, salle Jean-Dieuzaide. Ces rencontres lecture sont en général animées par Brice 
TORRECILLAS comme elles le sont aussi quand il fait des rencontres lecture à la médiathèque. 
Cette rencontre lecture sera avec Atiq et Alice RAHIMI, et elle aura lieu le 29 juin, demain. C’est 
dans le cadre du Marathon des mots, une manifestation qui a lieu du 23 au 30 juin 2022. Nous 
sommes obligés de faire une approbation de convention de partenariat.  

 Jean-Pierre GODFROY 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Merci. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

24. CONVENTION DE PARTENARIAT TYPE AVEC LES VILLES DE TOULOUSE MÉTROPOLE. 
OPÉRATION PARTIR EN LIVRE ÉDITION 2022 – MÉDIATHÈQUE 

 Carole FABRE-CANDEBAT 
Une convention de partenariat avec le Festival du livre régional sur cette année est faite, 

chaque année pour une manifestation qui a lieu en janvier. Là, cela concerne la grande Fête du 
livre pour la jeunesse qui a lieu du 22 juin au 24 juillet 2022. 

Saint-Orens bien sûr, dans le cadre de sa politique culturelle, soutient toutes les actions qui 
font la promotion de la pratique de la lecture auprès de tout public, et auprès des jeunes. Cela 
concerne surtout les jeunes. Saint-Orens aussi veut valoriser les auteurs de jeunesse et leurs 
œuvres, en partenariat avec les librairies indépendantes. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
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25. TARIFICATION DES LOCATIONS DE LA SALLE ALTIGONE 

 Jean-Pierre GODFROY 
Nous revenons à la délibération qui préoccupe Marc MOREAU. 

 Carole FABRE-CANDEBAT 
Je pense que cela ne perturbe personne et que cela ne te perturbe pas, Marc MOREAU. 

Comme je le disais, la tarification sur les spectacles n’a pas changé et les tarifs sont des tarifs 
maximaux. Le tarif d’entrée général est au maximum à 60 euros, le tarif réduit 50 euros 
maximum toujours, enfants maximum 30 euros, tarif scolaire 3 euros, le tarif caritatif 3 euros. 

 
Nous avons aussi des tarifs pour les cartes d’adhésion familiales : la carte individuelle est à 

5 euros et permet d’avoir une diminution du tarif du spectacle. On a mis quelque chose de 
nouveau pour 10 euros pour toute la famille, ce qui est moins cher s’il y a quatre ou cinq 
personnes dans la famille. 

 
Ensuite, il y a aussi les tarifications au bar, toujours pareil, le café, la bière, etc. Ce qui est 

très important parce que c’est une source de revenus pour anciennement la SEM et maintenant 
la SPL Altigone : vous savez qu’il y a des journées ou des soirées où la salle est louée. Là, il y a 
des tarifs de base à la journée ou la demi-journée. Parfois elle est louée pour des festivals 
pendant deux ou trois jours et il y a des tarifs dégressifs. Le réveillon du 31 décembre, qui en 
général est complet, est à 4 200 euros TTC. 

 
Avez-vous des questions particulières ? Je crois qu’il n’y en aura pas parce que nous vous 

avons dit tous les tarifs. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il des questions ? Non. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

26. ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2022 

 Carole FABRE-CANDEBAT 
Vous savez que chaque année, nous vous demandons de bien voter cette délibération 

d’attribution de subventions aux associations. Comme il y a chaque année quelques questions, 
j’essaierai d’y répondre. Je rappelle à ceux qui ne s’en souviendraient pas ou qui n’étaient pas 
là l’an dernier, que la municipalité soutient les associations par différents canaux – en leur 
prêtant des locaux, en leur prêtant des salles pour le sport, des espaces publics, en prêtant aussi 
du matériel et en « prêtant », si j’ose, dire des agents qui aident les associations. 

 
Ensuite, il y a des associations qui demandent de l’argent pour les aider à fonctionner et sur 

la centaine d’associations présentes à Saint-Orens, certaines nous demandent de les aider 
financièrement, ce que nous faisons. Pour qu’elles soient aidées financièrement, il faut d’abord 
que ce soit une association de Saint-Orens, une association officielle qui nous ait remis ses 
documents. Nous connaissons son président, nous demandons des éléments, la comptabilité, 
ce que nous sommes obligés de faire et que la loi nous oblige à faire. Nous demandons aussi le 
nombre d’adhérents. Et depuis six ans nous avons critérisé les associations. 
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Les associations qui nous demandent de l’argent, d’abord nous nous engageons à ne pas 
leur donner plus que ce qu’elles nous ont demandé. Si une association nous a demandé 
1 000 euros, nous ne pouvons pas décider que nous lui donnons 1 200 ou 2 000 ou 5 000 euros. 
Nous ne pouvons pas donner plus que ce qui est demandé. Par rapport à ce qui est demandé, 
nous avons mis des critères uniquement sur 20 % de la somme demandée, pour que ce ne soit 
pas trop brutal d’une année à l’autre si vous avez un changement important. 

 
Parmi ces critères il y a le critère du nombre d’adhérents à l’association, le critère du 

nombre d’habitants de Saint-Orens (ces associations n’ont pas que des gens de Saint-Orens), 
ensuite le fait qu’il y ait une école pour les jeunes, et le fait qu’il y ait des gens salariés et des 
bénévoles. Il y a le fait aussi qu’elles participent aux actions communales. 

 
Vous avez la liste des associations subventionnées. Il y en a dans la culture, les festivités, 

l’environnement, la solidarité, le scolaire et le sport. Vous avez chaque fois le fonctionnement, 
c’est-à-dire l’attribution en fonctionnement – c’est assez récurrent, cela ne varie pas trop. 
Parfois il y a des subventions exceptionnelles. Si vous voulez savoir quelque chose sur les 
subventions exceptionnelles, j’essaierai de vous répondre. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il des questions ? 

 Louis-Antoine VERGNAUD 
Je vous remercie d’avoir rappelé les critères car j’allais vous reposer la question. Je trouve 

cela intéressant, même si nous le répétons tous les ans, mais que chacun soit au courant. 
 
J’avais deux questions. La première : vous avez dit que la mairie ne versait pas plus que ce 

qui était demandé par les associations. En revanche, verse-t-elle moins, et est-ce beaucoup 
arrivé ? Par rapport aux demandes qui ont été formulées, beaucoup d’associations n’ont-elles 
pas eu la subvention demandée ou n’ont-elles rien eu ? 

 Carole FABRE-CANDEBAT 
Ce que font toutes les associations : elles demandent ce qu’elles ont eu l’année précédente. 

Une association qui a eu 3 000 euros l’année dernière redemande 3 000 euros cette année. C’est 
là que nous regardons la critérisation. Si elles le « méritent » (c’est de l’argent public et il faut 
faire attention, même si les sommes ne sont pas aussi importantes que dans d’autres secteurs), 
avec la critérisation nous voyons ce que nous pouvons leur donner. 

 
Parfois, certaines demandent un petit peu plus, ou un petit peu plus de façon 

exceptionnelle. Par exemple, une a eu moins justement, vous allez le voir. Nous allons le 
regarder un peu puisque cela vous intéresse et cela m’intéresse aussi. Altidanse par exemple, 
nous leur avons donné une subvention de 8 000 euros et 1 000 euros d’exceptionnel. C’est une 
association qui avait demandé 9 000 euros. Ils avaient eu 9 000 euros l’an dernier. Cette année 
ils ont beaucoup, beaucoup moins d’adhérents. Dans la critérisation, ils ne devaient avoir que 
8 000 euros. Cela a un peu tiqué. Nous les avons rencontrés et ils nous ont expliqué que comme 
ils avaient beaucoup moins d’adhérents c’était beaucoup plus difficile pour eux car ils avaient 
encore plus besoin de subventions que les autres années. 

 
Nous avons adouci la critérisation. Nous avons décidé de les laisser à 9 000 mais nous leur 

avons dit que les 1 000 seraient en exceptionnel et que pour l’an prochain il faudrait qu’ils 
fassent l’effort d’avoir d’autres adhérents, que nous ne pourrions pas subvenir si eux-mêmes 
n’allaient pas chercher les adhérents, et que s’ils en avaient encore moins nous leur en 
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donnerions un peu moins. 
 
Après, les autres choses un peu plus importantes c’est parce qu’il y avait une raison 

particulière. Par exemple le Rugby Saint-Orens, les 20 000 euros c’est pour le rugby et 
1 000 euros c’est pour l’école de rugby. Nous le mettons à part car ils ont un fonctionnement à 
part. C’est pour être sûrs que les 1 000 euros vont bien à l’école, même si nous leur faisons 
confiance. Avez-vous d’autres questions ? 

 Louis-Antoine VERGNAUD 
Peut-être avez-vous le montant total des subventions de l’an dernier ? C’est juste pour voir 

l’évolution. 

 Carole FABRE-CANDEBAT 
Nous avons beaucoup travaillé. Dans mes brouillons j’ai les attributions 2019, 2020, 2021 

et maintenant 2022. Voulez-vous le total ? Je l’ai sur les associations critérisées, par exemple. 
En 2019, nous étions à 130 000 euros. 2020 nous avons été à 122 et 2020 nous avons été un peu 
moins car comme il y avait le COVID, aux associations qui avaient moins de besoins nous avons 
dit : « Si vous avez besoin de tant, nous vous donnerons la même chose. » Quelques associations 
nous ont dit : « Non. Nous n’avons pas eu de dépenses donc nous allons demander un peu 
moins. », et elles ont demandé un peu moins. Aucune ne nous a rien demandé. 

 
Nous sommes passés de 130 à 122. En 2021 aussi, les demandes ont été un peu moins 

importantes. Nous étions à 123 000. Cette année, nous sommes sur les critérisés à 124 150, sans 
compter l’exceptionnel. Nous sommes à peu près dans les mêmes eaux, un peu moins qu’en 
2019 et un peu plus qu’en 2020-2021. Mais c’est suivant leur demande. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il d’autres questions ? 

 Carole FABRE-CANDEBAT 
Je vous remercie de me poser toutes ces questions. 

 Rachida ARADJ 
Juste pour terminer, serait-il possible pour les prochaines délibérations de faire figurer les 

tableaux des précédentes subventions attribuées ? 

 Jean-Pierre GODFROY 
Cela permettrait de suivre l’évolution. 

 Rachida ARADJ 
Tout à fait, merci. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Ce sera fait. 
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 Rachida ARADJ 
Merci beaucoup Monsieur GODFROY. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il d’autres questions ? Je mets aux voix. Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous 

remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

27. APPROBATION D’UNE CONVENTION D’OBJECTIFS AVEC LE SAINT-ORENS FOOTBALL 
CLUB 

 André PUIS 
Il s’agit d’une convention que nous passons avec le foot car c’est l’association la plus 

importante à Saint-Orens, qui fait 560 adhérents. Ils nous ont demandé un dépassement de 
subventions. Les subventions vont jusqu’à 21 000 euros et là ils ont demandé 24 500 euros. 
Chaque année nous essayons de calculer ce que nous donnons comme subventions. Là, c’est 
justifié car beaucoup de jeunes sont de Saint-Orens, et nous vous demandons s’il est possible de 
voter ce dépassement de subvention. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Merci. Y a-t-il des questions ? 

 Carole FABRE-CANDEBAT 
André PUIS l’a très bien dit : nous sommes obligés de faire une convention d’objectifs quand 

nous dépassons le seuil. 

 Jean-Pierre GODFROY 
23 000, me dit Monsieur GUSSE. 
 
Y a-t-il d’autres questions ? Non ? Qui est contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

28. AVENANT AU CONTRAT DE PRÊT À USAGE AVEC ÉRIC GUIDOLIN 

 Serge JOP 
Afin d’assurer l’entretien de ses réserves foncières dans l’attente d’aménagements futurs, 

la commune de Saint-Orens a conclu un contrat de prêt à usage avec Éric GUIDOLIN par 
délibération du 6 novembre 2014. Ce prêt à usage à titre précaire et révocable permet à la 
commune de retrouver à tout moment la jouissance de ses biens pour la réalisation des 
aménagements pour lesquels ils ont été acquis. 

 
Dans le cadre du projet de funérarium qui fait une surface de 1 543 mètres carrés et du 

projet d’extension du cimetière de Nazan qui couvre environ 5 550 mètres carrés, une 
modification de la parcelle concernée par le contrat de prêt à usage est nécessaire. Il est donc 
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proposé de signer l’avenant à la convention après et qui prévoit le retrait d’une partie de la 
parcelle cadastrée AV numéro 1. L’ensemble passera donc de 7 hectares 88 ares 69 centiares à 
7 hectares 17 ares 76 centiares. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Je pense qu’il ne doit pas y avoir de problème. Y a-t-il des questions ? Qui est contre ? Qui 

s’abstient ? Merci. 
Adoptée à l’unanimité 
 
 

29. APPROBATION DE LA SECONDE MODIFICATION DU RÈGLEMENT D’INTERVENTION 
DE L’EPFL DU GRAND TOULOUSE 

 Serge JOP 
Le conseil d’administration de l’EPFL a approuvé la seconde modification du règlement 

d’intervention de l’EPFL en décembre 2021. Cette modification a abouti à l’abandon du principe 
d’un plafonnement de ses acquisitions financées par la TSE, un plafond arrêté alors à trois fois 
la TSE (taxe spéciale d’équipement perçue par l’EPFL répartie entre ses membres, c’est-à-dire 
les communes essentiellement), ainsi que l’enveloppe principale et secondaire, voire du 
dépassement exceptionnel. 

 
De fait, seul le crédit de TSE est dorénavant utilisé. Elle a abouti également à la modification 

des règles de calcul des frais de portage, de gestion comme financiers qui en découlent 
dorénavant, faites au réel. Elle a abouti également au déplafonnement de la décote, ou 
minoration. 

 
Cette deuxième modification porte principalement sur la suppression de toute enveloppe 

ou droit de tirage. Seule la capacité de portage évaluée au regard du crédit TSE comme l’aptitude 
de la collectivité au rachat des biens portés pour son propre compte est dorénavant prise en 
compte. Je répète : seule l’aptitude de la collectivité au rachat des biens portés pour son compte 
est dorénavant prise en compte. Cela signifie que l’on ne regarde plus réellement l’ensemble du 
budget porté, mais la capacité qu’elle aura à un instant donné de racheter le prêt qui lui a été 
fait. 

 
Elle porte également sur le changement de mode de calcul des frais de gestion et frais 

financiers effectués au réel. Un des effets de cette évolution est la suppression de toute 
distinction entre la nature et les emprunts : le prêt Gaïa qui est le prêt social, ou les autres prêts 
effectués par l’EPFL. 

 
Elle porte également sur la suppression des décotes dites « frais de portage et parts de 

fonctionnement » remplacées par une seule décote unique variable entre 0 et 100 % et offerte 
à tout membre, toute commune le cas échéant. 

 
Elle porte sur la suppression d’une pénalité financière en cas de prorogation de portage. 
 
Ce nouveau règlement d’intervention s’applique depuis le 1er janvier 2022. Pour nous, pour 

la commune, cela comporte sept portages en cours. Je ne sais pas si vous souhaitez que je vous 
les rappelle. En 2012, il y avait le 17 avenue de Gameville, en 2019 le 1 rue de Soye (c’est le 
parking qu’il y a en face des nouveaux immeubles rue des Mûriers), en 2019 toujours le 1 avenue 
Louis-Couder (le logement occupé par le capitaine commandant de la gendarmerie), en 2020 le 
1 rue Pablo-Néruda (la maison Clémençon), en 2020 toujours le 47 avenue de Gameville (c’est 
Massot). 
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Ensuite, en attente de délibération il y a actuellement le 17 avenue de Gameville et le 25 
rue Béatrice. Cela n’a pas été traité. Le 25 rue Béatrice est pratiquement en face du feu rouge, 
quand on débouche de la rue de Lalande et le 17 avenue de Gameville, c’est l’ancien local de 
l’amicale laïque. Il y a le 17 et le 19. Sept portages en cours. 

 
Pour les portages qui étaient avant le 31 décembre 2021, c’est l’ancien principe qui 

s’applique. Pour les nouveaux portages qui n’ont pas encore été totalement rédigés, signés, etc., 
ce sera le nouveau principe à compter du 1er janvier 2022. Merci. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Merci Serge JOP. Y a-t-il des questions ? 

 Aude LUMEAU-PRECEPTIS 
Je vous prie d’excuser mon grand retard. J’ai deux questions à poser à propos de ce dossier. 

J’ai demandé en commission que nous soit expliquée la raison de sa présentation à l’approbation 
de l’ensemble du conseil municipal, puisque d’après ce que j’ai compris, il a déjà été approuvé 
par le CA et voté par Toulouse métropole que les autres communes qui sont comme nous sur la 
question de l’EPFL ne présentent pas dans leurs conseils municipaux respectifs cette 
délibération. Je ne comprenais pas pourquoi c’était prévu administrativement. 

 Serge JOP 
Je ne suis pas en capacité de répondre au niveau administratif pur. La seule réponse que je 

puisse faire est une réponse de bon sens : s’il n’est pas nécessaire de délibérer, vous aurez eu 
l’information. 

 Jean-Pierre GODFROY 
D’après ce que tu dis, Aude LUMEAU-PRECEPTIS, il semblerait qu’il n’y ait que nous qui 

délibérions sur cette disposition ? Je l’ignorais. Ce n’est pas gênant, mais il semblerait que 
Monsieur le DGS ne soit pas au courant non plus. Si l’urbanisme a proposé, c’est qu’il doit y avoir 
une raison. 

 Aude LUMEAU-PRECEPTIS 
J’ai une deuxième question. Il semblerait que sur le portage 1 avenue Couder, un élu de la 

municipalité se soit vu attribuer le logement. Je voudrais savoir si un bail a été signé à ces fins, 
et la durée de cette location. 

 Jean-Pierre GODFROY 
L’élu en question, c’est moi. J’ai des travaux importants à faire dans mon habitation. 

L’assurance qui va faire faire ces travaux m’a demandé de quitter les lieux. J’ai donc contacté 
l’EPFL et je lui ai demandé l’autorisation moyennant finances bien entendu, le loyer de 
910 euros, de bien vouloir me louer le 1 avenue Couder pour les mois de juillet et août. Je vais 
aller passer les vacances au 1 avenue de Couder, c’est un beau port de mer. C’est une convention 
précaire que nous signons. Je crois que tout est en ordre. 

 Aude LUMEAU-PRECEPTIS 
Je vous remercie pour votre franchise, Monsieur GODFROY. J’imagine que ce sont des 
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choses envisageables pour les Saint-Orennais qui se trouveraient dans la même façon situation 
que la vôtre, à savoir des travaux qui nécessitent un départ du logement officiel, jusqu’à pouvoir 
réintégrer ses propres murs ? 

 Jean-Pierre GODFROY 
Etant entendu que si l’on veut louer le 1 avenue de Couder, il vaut mieux le faire avant 

qu’elle soit détruite. 

 Aude LUMEAU-PRECEPTIS 
Le 1 avenue de Couder ou d’autres. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Contactez l’EPFL. D’après ce que j’ai compris, l’EPFL pratique ce genre de location pas 

uniquement à Saint-Orens. Clémençon, c’est le cas, me dit-on. 

 Serge JOP 
Je voudrais simplement ajouter que le cas de Jean-Pierre GODFROY est de courte durée. Il 

a parlé de convention précaire. Ce type de convention est toujours précaire pour la bonne et 
simple raison que l’EPFL porte pour une durée déterminée qui peut être révoquée à tout 
moment. Les précédents occupants l’occupaient au même titre, avec le même type de 
convention. C’est un procédé administratif tout à fait normal, la mairie n’intervient aucunement. 
Le propriétaire des lieux est l’EPFL, ce n’est pas la mairie. 

 Jean-Pierre GODFROY 
Y a-t-il d’autres questions ? Nous votons la délibération numéro 29. Qui est contre ? Qui 

s’abstient ? Je vous remercie. 
Adoptée à l’unanimité 
 
Nous avons épuisé l’ordre du jour. Avant de clore ce conseil municipal et de donner la 

parole à la salle, sans empiéter sur les propos que tiendra nécessairement Madame le Maire, et 
compte tenu du fait que c’est son avant-dernier conseil municipal puisque Monsieur GUSSE sera 
encore présent lors du conseil municipal du 7 juillet prochain pour l’élection du nouveau maire, 
je voudrais remercier très chaleureusement Monsieur Thierry GUSSE pour les sept années qu’il 
a passées avec nous, pour sa compétence, pour sa disponibilité, pour sa technicité. Il nous a 
accompagnés avec beaucoup d’efficacité. 

 
Il va voguer vers d’autres lieux, vers d’autres objectifs, une retraite bien méritée qui sera je 

le sais très occupée, et il va avoir des difficultés à nous quitter parce que paraît-il, d’après ce 
qu’il nous a dit, il va partir avec dans sa poche le dossier des Quatre Co auquel il semble très 
attaché. Nous l’en remercions. Nous lui souhaitons une belle et longue retraite, et qu’il ne 
manque pas de revenir nous dire bonjour quand il en aura l’occasion. 

 
Et nous accueillons avec un infini plaisir Monsieur François DECK qui est là, que vous 

connaissez déjà et qui va donc lui succéder. 
 
À moins qu’il y ait d’autres paroles, je clos ce conseil. J’espère que vous avez remarqué que 

j’ai tenu les horaires. Je crois que c’est le premier conseil municipal qui se termine à 
20 heures 15. Nous avons beaucoup de temps à consacrer à la salle s’il y a des questions. 


